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OINT INFORMATION 

RAPPEL : Pour la délivrance ou le renouvellement d’agrément, 

L’inscription et la mise à jour de vos disponibilités d’accueil sur le portail 

 

 
Sont  

 

OBLIGATOIRES 

 
 
 

A l’heure où l’outil numérique prend de plus en plus de place dans les foyers, la méthode pour 
rechercher un mode de garde est en pleine évolution. De nombreuses familles font 
maintenant leurs premières recherches via l’outil internet.  
La CNAF a alors conçu un site permettant aux familles d’avoir, en un clin d’œil, une visibilité 
sur tous les modes de garde présent sur une commune plébiscitée.  
Le portail « monenfant.fr » devient donc une référence chez les familles en matière de 
recherche d’un mode de garde. 

 
 

Il est donc primordial que chacune d’entre vous y apparaisse  

dans la rubrique « assistant maternel ». 
 

MONENFANT.FR 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour faire ces démarches, vous pouvez vous aider du guide qui vous a été 

envoyé par le Relais Petite Enfance de Lorette par mail en novembre 2022. 

Mais Le Relais Petite Enfance peut également vous accompagner dans ces démarches 
informatiques. Prenez rendez-vous avec Maud !! 

INSCRIPTION 

Pour les personnes n’ayant jamais fait les 

démarches, il est temps de s’inscrire !! 

ACTUALISATION 

Pour les professionnelles déjà inscrites, pensez à 

mettre à jour vos disponibilités régulièrement. 

https://devenirassmat.com/?attachment_id=49329

